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PROCES-VERBAL 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
LUNDI 06 NOVEMBRE 2023_18H30 à BEAUCAMPS-LE-VIEUX 

 

 

Délégués titulaires :  NOBLESSE Albert, PADE Laurence, QUIGNON François, BOULNOIS Dominique, PRAT Philippe, 
QUEVAUVILLERS Louis, MARTIN Christophe, HEBERT Thierry, BULCOURT Marc, DUCHAUSSOY Stéphane, 
THIVERNY François, MISSIAEN Maryse, IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, POIRE Jean-Paul, GUILBERT Francis, 
DELATTRE Denis, GLORIEUX Gérard, BOULENGER Ludovic, STOTER Jean-Jacques, AUBREE Pascal, ROBITAILLE 
Pierre, BAYART Dominique, de PALMAERT Yolaine, BOHIN Pascal, RENAUX Jean-Michel, CHOPIN Jean-Pierre, 
DARSIN Didier, DE SAINT GERMAIN Lyliane, SIMON André, RIMBAULT Patricial, CHELLE-POIRET Sabine, DUBOIS 
Jean, ROUZAUD Jean-Marie, DEVERITE Françoise, LEFEVRE André, RICOUART Jean-Pierre, WARNAULT Jack, 
DUCROCQ Sylvie, DOMART Alain, CALIPPE Alain, GAMBIER Mariel, DESFOSSES Alain, FACQUET Agnès, 
PREMMEREUR Patricia, VASSEUR Dany, TERNOIS Jocelyne, FROIDURES James, ROUX Alain, GENTY Marcel, 
LEFEUVRE Jannick, STAMPER Michèle, de WAZIERS Isabelle, MICHAUX Colette, NOPPE Robert, ESCARD Marie-
Elisabeth, LEFEBVRE Grégory, GERAUX Christophe, BOUTON Pascal, CHARBONNIER Sylvain, GUILLAIN Lionel, 
WATTEZ Aubert, LEGRAND Anne, MOREL Claude, DEMARQUET Jean-Pierre, D’HOINE Catherine, BOUTHORS 
Didier, BLAMPOIX Christophe, DANCOURT Daniel, MOUTON Valérie, HERDUIN Michèle, CAULIER Amaury, LEPINE 
Patrick, PERONNE Michèle, WURMSER Marc, HUYON Jean-Luc, LEMOINE Jacques, AUZOU Emmanuel, LECLERCQ 
Geneviève, BOURGOIS Alexis, DUSSUELLE Dominique, DEVAUX Ginette, VUE Fabrice, CAUX Gaël, VILTART Vincent, 
LEJEUNE Denis, CORDIER Michel, HOUAS Jean-Claude, MALIVOIR Marcel, BLONDIN David, RIMBERT Patrick, 
CALIPPE Sylviane, HESSE Hervé, CROSNIER Gérard, MARSEILLE Frédéric, BOURGOIS Nicolas, LENGLET Xavier, 
WATELAIN Philippe, HETROY Maxime, BRUTELLE Hervé.  

Délégués suppléants ayant pouvoir de leurs titulaires : THOUROUDE Nadine (suppléante de VAUCHELLE-
MOUTON Sylvie), PILLON Philippe (suppléant de CHABAILLE Sébastien), FERTEL Nicole (suppléante de TAVERNE 
Roger), TOUCHET Lionel (suppléant de BON Linda), BOUBERT Claude (suppléant de de MONCLIN Arnaud), 
LONGUE-EPEE Bruno (suppléant de GOETHALS Eddy), GRICOURT Corinne (suppléante de VAQUER Florence), BLE 
Thierry (suppléant de DESPREAUX Xavier), VERDURE Hervé (suppléant de DANCOURT David).  

Délégués titulaires absents ayant donné pouvoir : BAILLEUL Dominique (pouvoir à PADE Laurence), DOMISSE 
Thibaut (pouvoir à BOHIN Pascal), DELAIRE Rose-France (pouvoir à AUZOU Emmanuel), D’HAILLECOURT Bernard 
(pouvoir à LECLERCQ Geneviève), PIZZAFERRI Nathalie (pouvoir à LEFEVRE André).  

Etaient absents ou excusés : ROUILLARD François, BRUNEL Catherine, LEFEBVRE Jean-Luc, BEAUCOURT Benoît, 
CELISSE Gérard, BOUCRY Firmin, HENQUENET Xavier, GREVIN Cécile, VAN OOTHEGHEM Clarisse, BEAUCOURT 
Céline, FURGEROT Christian, DUFOUR Guy, DUBOS Philippe, MAGNIER Ambre, SINOQUET Céline, DOINEL Richard, 
MORARD Jérémie, MIANNAY Wilfrid, BLAREL Marc, GUICHARD Anthony, BOSSU Jérémie, LOMBAREY Michèle, 
QUILLENT Jean-Claude, PORTOIS Nicolas, LEBEGUE Catherine, MELLIER Martine, MANACH Sylvain, TRABOUILLET 
Romuald, DUFEUILLE Martine, SNAUWAERT Jean-Marie, DESMAREST Olivier, CLABAULT Lionel, de BEAUFORT 
Jean, MARIAGE Bruno.  

Secrétaire de séance : IRIARTE-ARRIOLA Jean-Jacques. 
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ORDRE DU JOUR : 

Préambule : Intervention de Mme BALLY, de la DDTM de la Somme, qui présente la loi 
d’Accélération de la Production d’Energies Renouvelables (dite loi APER) 

 
1. DIRECTION GENERALE  

1.1. Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
1.2. Installation d’un nouveau délégué suppléant pour la commune de Le-Quesne 
1.3. Installation d’un nouveau délégué titulaire pour la commune de Fluy 
1.4. Composition des commissions 
1.5. Annulation de la délibération n°2/2023 – Installation de la déléguée suppléante de la commune de 

Contre 
1.6. Restitution des informations du bureau communautaire du 18 septembre 2023 
1.7. Restitution des informations du bureau communautaire du 23 octobre 2023 
1.8. Approbation du procès-verbal du 19 juin 2023 

2. BUDGET/FINANCES   
2.1. Fiscalité éolienne 
2.2. Budget PRINCIPAL : DM n° 2 
2.3. Budget Aquasoa : DM n°2 
2.4. Budget Mobilité : DM n°1 
2.5. Budget Secrétariat de mairie : DM n°1 
2.6. Budget Entretien de communes : DM n°1 
2.7. Budget Assainissement : DM n°1 
2.8. Budget ZAC CROIXRAULT : DM n°1 
2.9. Effacements de dettes  
2.10. M 57 : Vote par nature avec présentation fonctionnelle  
2.11. Présentation du Débat d’Orientations Budgétaires 2024 

3. SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT  
3.1. SPAC : Création d’un budget annexe Assainissement collectif et règles d’assujettissement à la TVA 
3.2. SPAC : Non délégation de la compétence Assainissement collectif aux syndicats infracommunautaires  
3.3. SPANC_SPAC : Convention de partenariat et de prestations 
3.4. SPANC : introduction de pénalités dans le règlement. 

4. EROSION-GEMAPI 
4.1. Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec l’EPTB Somme-AMEVA 

5. SOCIAL 
5.1. Signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens 2023 -2027 
5.2. Signature des conventions pour les conseillers numériques  

6. CENTRE SOCIAL 
7. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

7.1. Adoption du rapport d’inventaire des zones d’activité économique sur la CC2SO 
7.2. Vente de terrains sur la ZAC de la Mine d’Or à Croixrault 
7.3. Vente de terrains sur la ZAC de la Mine d’Or à Croixrault 

8. PATRIMOINE 
8.1. Loyer de la MSP de Molliens-Dreuil 
8.2. Loyer de la MSP de Quevauvillers  
8.3. Loyer du Centre Médico-Social d’Hornoy-le-Bourg 
8.4. Convention d’occupation avec la commune de Poix -de-Picardie 
8.5. Attribution d’un fonds de concours à la commune de Bacouel -sur-Selle 
8.6. Demande de fonds de concours auprès de la FDE 80 pour l’école de Molliens -Dreuil 

9. MOBILITE 
9.1. Fonds de concours pour la création d’aire de covoiturage  
9.2. Modification des tarifs pour les prestations du service mobilité 

10. VOIRIE 
10.1. Fonds de concours 
10.2. Viabilité hivernale : renouvellement de la convention avec le Conseil Départemental 

11. RESSOURCES HUMAINES 
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11.1. Modification du tableau indicatif des emplois  
12. QUESTION(S) SUPPLEMENTAIRE(S) 
13. QUESTION(S) DIVERSE(S). 

 
 

************* 

Le Président ouvre la séance à 18h30 en remerciant la commune et le maire de BEAUCAMPS-LE-VIEUX 
d’accueillir le Conseil communautaire.  

Il indique que la présente séance est enregistrée. Il invite les personnes souhaitant prendre la parole à se 
présenter et à indiquer la commune qu’elles représentent. Il demande aux personnes quittant la séance de 
remettre leur boîtier de vote électronique avant leur départ.  

Le Président s’enquiert des candidatures au poste de secrétaire de séance.  

Jean-Jacques IRIARTE-ARRIOLA, commune de BEAUCAMPS-LE-VIEUX, propose sa candidature au titre de 
secrétaire de séance.  

En préambule, il donne la parole à Madame BALLY et Madame DEMOL, de la DDTM de la Somme, qui présentent 
la loi d’Accélération de la Production d’Energies Renouvelables (dite loi APER) 

Madame DEMOL explique que l’objectif des zones d’accélération pour l’implantation d’installations de 
production d’énergie renouvelable (EnR) est d’atteindre les objectifs de la programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE) et de créer des zones suffisamment grandes pour ce faire. Ces zones sont définies par type 
d’énergie (photovoltaïque, éolien, méthanisation, géothermie, etc.) et incluent du foncier public et du foncier 
privé. Elles sont proposées par les communes et ne peuvent être intégrées dans la cartographie départementale 
que sur avis conforme du conseil municipal. Ces zones sont établies en concertation avec les habitants, un débat 
avec l’EPCI et les syndicats mixtes porteurs de SCOT. À l’issue de cette concertation, les zones seront incluses 
dans les documents d’urbanisme via des modifications simplifiées. Ces zones ne sont pas obligatoires. Leur 
intérêt réside dans la possibilité qu’elles offrent d’orienter le développement des EnR sur le territoire, sur une 
partie de la commune plutôt qu’une autre. Les porteurs de projet s’orienteront vers ces zones car elles sont 
assorties de délais d’instruction raccourcis, d’avantages financiers, d’une meilleure acceptabilité et de l’absence 
d’organisation de comité de projet. Grâce à ces zones, les communes peuvent améliorer l’acceptabilité de futurs 
projets d’EnR, monter en compétence sur le sujet et identifier des zones d’exclusion si les objectifs de la PPE 
sont atteints.  

Il reste possible d’installer des EnR en-dehors des zones d’accélération, mais les projets ne bénéficieront pas des 
avantages évoqués plus haut. Cependant, les zones d’accélération identifiées ne sont pas des secteurs 
d’autorisation d’office.  

Les zones sont définies par les communes au regard des enjeux du territoire (environnement, paysage, 
patrimoine, agriculture) pour améliorer l’acceptabilité des projets d’EnR à travers la concertation.  

D’ici le 31 décembre, les communes qui le souhaitent proposeront des zones, organiseront une concertation 
avec le public, un débat avec l’EPCI, délibéreront et transmettront leur délibération au référent préfectoral 
(Emmanuel Moulard). Ce dernier transmettra les zones d’accélération au comité régional de l’énergie (CRE) qui 
donnera son avis, favorable ou défavorable. Si les zones sont suffisantes, la cartographie sera arrêtée au niveau 
départemental ; si elles sont insuffisantes, les communes disposeront de trois mois pour compléter leurs zones 
et les transmettre au référent préfectoral. Les zones seront alors arrêtées quel que soit l’avis du CRE, mais si ce 
dernier est favorable, les communes pourront établir des zones d’exclusion.  

Les modalités de la concertation sont libres. Toutefois, la DDTM recommande les modalités suivantes :  

- Identifier des zones d’accélération 

- Délibérer pour lancer la concertation 

- Mettre à disposition le projet de délibération avec une note de présentation 

- Organiser la concertation : permettre la consultation des documents en mairie avec un registre des 
observations pendant au moins 21 jours ou organiser une réunion publique. 

- Faire un bilan de la concertation et délibérer en conseil municipal pour arrêter les zones 



4 

 

- Transmettre au référent préfectoral d’ici le 31 décembre la cartographie, la notice méthodologique et la 
délibération  

Plusieurs outils sont disponibles pour définir les zones d’accélération :  

- Un portail cartographique  

- L’inventaire départemental des friches d’activité (utile notamment pour l’implantation d’installations 
photovoltaïques) 

- Le site Internet de la préfecture 

- Des cartes dynamiques par EnR 

- Des modèles de délibération  
 

L’essentiel est de faire une première proposition de zonage avant le 31 décembre qui pourra être revu et 
complété après l’avis du CRE au premier semestre 2024 (à ce moment-là, le portail cartographique aura été mis 
à jour et sera plus facile à utiliser). 

D’ici le 31 décembre, l’EPCI devra assister les communes pour leur concertation du public (par exemple avec un 
espace dédié sur son site internet ou avec une réunion publique), apporter un soutien technique, débattre sur le 
tracé des zones, informer les communes des projets d’EnR existants ou connus.  

Par ailleurs, la FDE organise une commission consultative paritaire le 4 décembre pour présenter l’avancement 
des communes de la CC2SO.  

Madame BALLY précise que l’EPCI ne détermine pas les zones à la place des communes. Elle recommande de 
s’inspirer de la communauté de communes du Coquelicot qui a commencé à mettre en place un schéma 
directeur des EnR ou de s’appuyer sur le volet énergie du PCAET.  

Le Président observe que le délai est très court. 

Madame BALLY admet que le délai est très court et elle recommande de se fonder sur les projets existants ou 
connus. Elle rappelle que la définition de ces zones n’est pas obligatoire.  

Isabelle de WAZIERS, commune de LIGNIERES-EN-VIMEU, explique que la CC2SO se compose essentiellement de 
petites communes et que dans sa commune, seul le photovoltaïque est possible et demande comment 
déterminer si les surfaces de toitures disponibles font plus de 500 m2 ou non. 

Madame BALLY répond que c’est répertorié sur le portail cartographique : les toits de plus de m² apparaissent 
en rouge. Elle ajoute qu’il est possible d’inscrire un toit en zone d’accélération, même si cela mesure moins de 
500 m2.  

Isabelle de WAZIERS, commune de LIGNIERES-EN-VIMEU, demande s’il est possible d’inscrire l’ensemble d’une 
petite commune en zone d’accélération pour le photovoltaïque, même si elle dispose de quelques toits qui ont 
des orientations différentes.  

Madame BALLY répond que c’est possible. Les communes sont libres d’établir un rayon ou d’inscrire l’ensemble 
de la commune pour une EnR.  

Isabelle de WAZIERS, commune de LIGNIERES-EN-VIMEU, demande comment procéder si c’est un toit d’un 
particulier.  

Madame BALLY répond que les toits de ferme, de taille assez grande, sont intéressants à mettre en zone 
d’accélération, mais les toits de particuliers sont moins intéressants car l’autoconsommation n’entre pas dans 
les objectifs de la PPE. L’accélération concerne les EnR qui se raccordent au réseau.  

Denis DELATTRE, commune de BLANGY-SOUS-POIX, explique que le photovoltaïque peut être posé au sol 
seulement sur des surfaces non dédiées à l’agriculture, comme des friches.  

Madame BALLY confirme que le photovoltaïque peut être posé sur des friches agricoles (figurant dans le 
document cadre de la Chambre d’agriculture), ou qu’il est possible de faire de l’agrivoltaïsme mais la production 
agricole doit rester supérieure à la production d’énergie. Il est donc possible d’inscrire ces zones en accélération 
photovoltaïque, ensuite les projets seront instruits et ceux qui ne répondront pas aux critères seront refusés. 
Les autres projets bénéficieront des dispositions de l’accélération.  
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Le Président évoque les projets qui n’existent pas encore.  

Madame BALLY répond que jusqu’au 31 décembre 2023 l’objectif est de se fonder sur les projets connus, mais 
lorsque les zones d’accélération seront connues, les porteurs de projet pourront s’installer en zone 
d’accélération. Il n’est pas gênant de ne pas avoir de projet en tête. Les zones d’accélération seront révisées 
tous les 5 ans. Il sera possible de monter des projets en dehors des zones, mais ils auront moins d’avantages.  

Christophe GÉRAUX, président de Trinoval, explique que son syndicat prépare un projet de panneaux 
photovoltaïques sur 6 hectares, or, le dispositif présenté suppose qu’il doive organiser une enquête publique de 
21 jours, qu’il contacte ses collègues maires avant le 31 décembre, ainsi que la CC2SO. Il estime qu’il est 
impossible de faire tout cela avant le 31 décembre.  

Madame BALLY répond qu’il faut faire apparaître les projets (connus ou futurs) sur la cartographie avant le 31 
décembre.  

Christophe GÉRAUX, président de Trinoval, en conclut qu’il n’y a pas urgence.  

Madame BALLY confirme qu’il s’agit juste de déterminer les projets. Il faut donc dresser la liste des projets 
connus, ensuite les élus disposeront de trois mois pour affiner leurs projections. Les communes d’implantation 
de Trinoval devront identifier l’installation dans leur cartographie.  

Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, observe que la concertation organisée par les 
communes peut avoir deux formes : une réunion d’anti et de pro éolien, ou bien une réunion qui ne suscite 
aucun intérêt. En effet, les citoyens ne sont pas intéressés par les superficies de la commune pouvant accueillir 
de l’agrivoltaïsme et pour quelle quantité d’énergie. Il estime que c’est une bonne idée mais seulement vue d’un 
bureau parisien. Il rappelle que les zones de développement éolien, qui donnaient la main aux communes, ont 
été retirées de la compétence des communes et des EPCI, alors qu’elles ont dépensé de l’argent public pour 
élaborer le schéma de développement de ces zones. Or, aujourd’hui, on incite les communes à aller plus vite, si 
elles le veulent bien. Il estime nécessaire que le législateur fasse une pause dans l’élaboration des lois – APER, 
Climat et résilience ou 3DS – qui sont de belles lois sur le papier, mais leur transposition est autrement plus 
compliquée. Il regrette la disparition des députés maires et sénateurs maires qui pouvaient légiférer tout en 
ayant les mains dans le quotidien.  

Il estime que demander à des communes de 200 habitants de faire une délibération pour organiser une 
concertation, etc., risque de ne pas rencontrer le succès escompté.  

Christophe GÉRAUX, président de Trinoval, lit l’extrait suivant de la présentation de Madame BALLY : « les 
obligations de développement du photovoltaïque sur les bâtiments non résidentiels de plus de 500 m2 seront à 
terme concernés par cette obligation ». Or, la toiture du grand bâtiment de Trinoval ne supporterait pas le poids 
de panneaux photovoltaïques, donc il demande qui paiera cette charge supplémentaire. 

Madame BALLY répond qu’un décret sortira prochainement et prescrira soit le photovoltaïque, soit la 
végétalisation. Il existe également des dérogations pour ce type de contrainte technique.  

Marc BULCOURT, commune de BACOUEL-SUR-SELLE, demande qui achètera l’énergie produite et à quel prix. En 
effet, sa salle communale étant alimentée en gaz, le rachat de l’énergie produite n’aurait aucun intérêt, la 
rentabilité n’interviendrait que dans des dizaines d’années. 

Le Président explique que la bande de 15 mètres de large située entre le grillage de l’autoroute et la ZAC de 
Croixrault est inconstructible alors que des équipements situés à proximité permettraient une 
autoconsommation. Sur ce sujet, un décret est attendu.  

Madame BALLY acquiesce. Elle explique que des avantages financiers bénéficieront aux appels à projets, un 
décret sortira sur le sujet. Le délai d’instruction sera réduit pour les zones d’accélération.  

Le Président demande des informations sur l’expérience du Pays du Coquelicot.  

Madame BALLY explique que le Pays du Coquelicot a anticipé les zones d’accélération, a contacté la FDE pour 
élaborer un schéma de développement des énergies renouvelables et évalué les projets possibles et les zones 
les plus appropriées. Un premier comité technique a eu lieu aujourd’hui, c’est le début de l’identification des 
projets possibles. L’EPCI, qui est en charge du projet, a envoyé un questionnaire aux communes pour identifier 
les projets existants et connus. La concertation sera organisée à l’échelle de l’EPCI. 
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Le Président observe que cet EPCI est à peu près au même point que la CC2SO.  

Madame BALLY répond que le Pays du Coquelicot a déjà engagé une prospection des projets futurs, qui est un 
processus technique mené avec la FDE, qui se termine et qui devrait permettre de lancer la concertation. Ils 
devraient être prêts pour le 31 décembre.  

Le Président observe que l’EPCI doit payer une facture dans ce cadre et que l’Ademe et la région accompagnent 
ces travaux. 

Madame BALLY confirme que seuls 20 % restent à la charge de la communauté de communes.  

Le Président rappelle que le montant de la subvention de l’Ademe est plafonné à 50 000 €, or, avec 120 
communes (contre 60 au Pays du coquelicot), la facture totale pourrait s’élever à 120 000 €, ce qui laisserait une 
facture de 70 000 € pour la CC2SO, sans une éventuelle participation de la région. 

Isabelle de WAZIERS, commune de LIGNIERES-EN-VIMEU, observe que le modèle de délibération n’a pas été 
envoyé aux communes. 

Madame BALLY répond qu’il figure sur le site Internet de la préfecture, avec le webinaire du 25 octobre.  

Sylvain CHARBONNIER, commune de MOLLIENS-DREUIL, explique que la transition énergétique est 
probablement un des enjeux majeurs des prochaines années, qu’accélérer est une nécessité, mais il affirme que 
laisser seulement 2 mois aux communes pour réagir revient à se moquer d’elles ou bien démontre l’absence de 
volonté. Il craint de perdre 5 ans avec la mise à jour du prochain plan de transition énergétique. Il s’enquiert de 
la nature des projets entrant dans le recensement (autoconsommation exclus ou non, même collectifs). 

Madame BALLY répond que le projet vise à mettre à disposition de l’ensemble de la collectivité des sources 
d’énergie nouvelles, donc l’autoconsommation de particuliers n’entre pas dans ce cadre, mais 
l’autoconsommation à but collectif peut y entrer. Elle passera le message au sujet de l’absence de volonté.  

Le Président explique que le territoire est adapté à la méthanisation, mais le réseau n’existe pas pour relier les 
installations aux lieux de consommation. Il demande si l’État envisage de subventionner les dessertes.  

Madame BALLY répond que cela concerne GRDF. Elle confirme que le territoire est idéal pour la méthanisation. 
Elle s’engage à se renseigner sur le sujet.  

Nicolas BOURGOIS, commune de VELENNES, explique qu’il porte un projet de 1 500 m2 de photovoltaïque sur un 
bâtiment et qu’il se voit mal passer ce projet devant son conseil car il souhaite éviter les critiques affirmant qu’il 
utilise sa position pour avoir des EnR ; il demande si la délibération est obligatoire. 

Madame BALLY répond que la commune peut ou pas l’inclure dans sa cartographie. Cette inscription permet de 
gagner du temps sur les procédures. Elle estime qu’il est dommage de ne pas mettre en avant ce projet. Les 
cartographies permettront une mise en valeur des projets en faveur de la transition énergétique, donc il serait 
dommage de ne pas mettre en valeur tous les projets en cours.  

Le Président objecte que les opposants au projet se retourneront contre le maire.  

Madame BALLY répond que la zone d’accélération ne sera pas amenée à être contestée.  

Patrick RIMBERT, commune de SENTELIE, demande si la zone prioritaire peut inclure tous types d’EnR.  

Madame BALLY répond qu’une zone prioritaire pour chaque EnR doit être définie.  

Patrick RIMBERT, commune de SENTELIE, demande si les services de l’État vont expliquer le dispositif aux 
habitants des communes.  

Madame BALLY répond que l’EPCI peut accompagner les communes et organiser une concertation à son échelle. 
Il incombe aux communes de déterminer les zones d’accélération et de les présenter aux communes.  

Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, demande si la commune doit délibérer pour 
instituer la concertation.  
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Madame BALLY répond que la commune doit délibérer sur le principe de la concertation et ses modalités (par 
exemple informatique, sur le site Internet de la commune). Pour les petites communes, un document en cours 
d’élaboration pourra être diffusé aux habitants, il facilitera les retours éventuels.  

Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, demande si l’État peut entendre que le milieu 
rural a déjà fourni les efforts nécessaires pour améliorer la production d’EnR. Il déplore que la politique soit 
seulement descendante et que l’État soit sourd aux remontées du terrain. Il se déclare prêt à définir des zones 
d’accélération, mais à condition que l’on ait envie d’accélérer.  

Xavier LENGLET, commune de VERGIES, demande s’il faudra recommencer tout le processus si, après le 31 
décembre, le comité régional estime que le zonage est insuffisant. 

Madame BALLY répond qu’il s’agira alors de compléter les zones d’accélération. 

Le Président affirme que la CC2SO s’efforce d’accélérer dans de nombreux domaines (photovoltaïque, 
méthanisation) et il déplore que, bien souvent, ce soit l’administration qui freine ses projets.  

Il remercie Madame BALLY et Madame DEMOL. 

 

Le Président indique que 113 élus dont 5 pouvoirs sont réunis. Il propose de procéder au test du boîtier de vote 
électronique.  

 

1. DIRECTION GENERALE  
1.1 Désignation d’un(e) secrétaire de séance 

Le Président s’enquiert des candidatures au poste de secrétaire de séance.  
Jean-Jacques IRIARTE ARRIOLA, commune de Beaucamps-le-Vieux, présente sa candidature.  
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de voter sur cette candidature.  

 
Le Conseil communautaire, unanime après en avoir délibéré, approuve la nomination de  

Jean-Jacques IRIARTE ARRIOLA comme secrétaire de séance.  
 

1.2 Installation d’un nouveau délégué suppléant pour la commune de Le Quesne 
Le Président indique que les conseillers communautaires sont invités à procéder à l’installation d’un nouveau 
délégué suppléant désigné par la commune de Le Quesne en remplacement de Monsieur LAFARGUE Guillaume. 

Il propose d’installer Monsieur GENTY Jordan dans ses fonctions de délégué suppléant. 

Le Conseil communautaire installe Monsieur GENTY Jordan dans ses fonctions de délégué suppléant. 

 
1.3 Installation d’un nouveau délégué titulaire pour la commune de Fluy 

Le Président indique que les conseillers communautaires sont invités à procéder à l’installation d’un nouveau 
délégué titulaire désigné par la commune de Fluy en remplacement de Monsieur TEN Alexis. 

Il propose d’installer Madame DEVERITE Françoise dans ses fonctions de déléguée titulaire. 

Le Conseil communautaire installe Madame DEVERITE Françoise dans ses fonctions de déléguée titulaire. 

 
1.4 Composition des commissions 

Le Président explique que lors de vacances de postes dans les commissions suite à la démission d’un délégué 
communautaire, le ou la successeure intègre de plein droit la ou lesdites commissions, de fait : 
 

- M. TEN Alexis (FLUY) se trouve remplacé au sein des commissions Développement Economique, 
Aménagement de l’Espace et Habitat par Madame DEVERITE Françoise. 
 

L’assemblée donnera acte à son Président de ces modifications 
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1.5 Annulation de la délibération n°2/2023 – Installation de la déléguée suppléante de la 

commune de Contre 
Le Président explique que par correspondance de Monsieur le préfet en date du 13 juillet 2023, il nous est 
demandé de retirer la délibération n°02/2023 ayant trait à l’installation de la déléguée suppléante de la 
commune de CONTRE, celle-ci ne respectant pas les termes de la réglementation en vigueur.  
 
Yolaine de PALMAERT, maire de la commune de CONTRE, explique que Madame ADAM avait été désignée 
2e adjointe en février, les services de la CC2SO ont demandé à la 1ère adjointe d’envoyer un courrier de 
renonciation à son poste. Après avoir consulté la préfecture, il lui a été expliqué qu’une commune de moins de 
1 000 habitants doit respecter l’ordre du tableau, ce qu’elle ignorait. Elle demande ce qu’il faut faire car 
Madame HEMBERT ne souhaite pas faire partie du Conseil communautaire alors que Madame ADAM le 
souhaite.  
Il lui est difficile de demander à Madame HEMBERT de démissionner de son poste et elle demande comment 
faire.  
 
Le Président répond qu’il convient de demander à la préfecture.  
 
Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, estime qu’il suffit que Madame HEMBERT 
renonce à venir siéger à la communauté de communes pour que la suivante dans la liste prenne sa place.  
 
Le Président propose à madame la maire de se rendre à la préfecture avec toutes les personnes concernées.  
 
Michèle PERONNE, commune d’ORESMAUX, indique que Marc Wurmser (délégué titulaire) est le 3e adjoint de 
sa commune, qui compte moins de 1 000 habitants. Elle s’étonne de cette différence avec la commune de 
Contre.  

Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence d’autres questions et remarques, le président propose de passer au vote.  

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 86 voix POUR, 5 voix CONTRE 
(BULCOURT Marc, AUBREE Pascal, DE SAINT GERMAIN Lyliane, MOREL Claude, HESSE Hervé) et 11 

ABSTENTIONS (QUEVAUVILLERS Louis, PILLON Philippe, DOMART Alain, ROUX Alain, CHARBONNIER Sylvain, 
PERONNE Michèle, CAUX Gaël, BLONDIN David, RIMBERT Patrick, MARSEILLE Frédéric, HETROY Maxime), 

APPROUVE le retrait de la délibération n°2/2023. 

 
1.6 Restitution des informations du bureau communautaire du 18 septembre 2023 

  
ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS 
Habitat :     
Le Président indique qu’un montant total de 50 177,62 € de subventions a été accordé à 17 foyers du territoire 
et la caisse d’avance a été sollicitée à hauteur de 86 492 € pour 4 foyers dans le cadre du Programme d’Intérêt 
Général. 
 
Mobilité :   
Le Président indique qu’un montant total de 14 600 € de subventions a été accordé à 73 personnes pour 
l’acquisition d’un Vélo à Assistance Electrique dans le cadre du Plan de Mobilité Rurale. 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS   
Pôle Alimentaire Local : Appel à projet « Mieux manger pour tous »  
Le Président indique qu’une subvention d’un montant de 170 367 € (soit 80 % du coût total TTC) sera sollicitée 
auprès du Ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées pour les années 2023, 2024 
et 2025 dans le cadre de l’appel à projet « Mieux manger pour tous » 
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Erosion-GEMAPI : Etude ruissellement n°2 : 
Le Président indique que des subventions d’un montant respectif de 28 550 € et de 26 160 € seront sollicitées 
auprès de l’Agence de l’Eau Artois Picardie et de la Région Hauts-de-France pour la réalisation d’études 
d’élaboration de programmes opérationnels d’actions pour lutter contre l’érosion des sols des bassins versants 
de la Selle, de l’Airaines ainsi qu’à Métigny-Laleu pour la tête de bassin de l’Airaines. 
 
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
Création du règlement du Service Public d’Assainissement Collectif  
Le Président indique que dans le cadre de la prise de compétence Assainissement Collectif, le règlement de 
fonctionnement du Service Public d’Assainissement Collectif a été approuvé. 
 
Modification du règlement du Service Public d’Assainissement Non Collectif  
Le Président indique que la modification du règlement de fonctionnement du Service Public d’Assainissement 
Non Collectif a été approuvée. 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Convention opérationnelle avec l’Etablissement Public Foncier Hauts-de-France (EPF) 
Le Président indique que le bureau a approuvé l’intervention de l’EPF Hauts-de-France et la signature d’une 
convention opérationnelle afin d’assurer la mise en œuvre du projet de démolition et de traitement de la friche 
PIC à Airaines. 
 
VOIRIE 
Conventions de mandat 
Le Président indique que le bureau s’est prononcé favorablement sur les conventions de mandats à intervenir 
avec les communes ci-dessous pour lesquelles la CC2SO réalise des travaux de réfection, renforcement et 
aménagement de voirie et trottoirs : 

• Commune de CROIXRAULT : travaux rue de Tour de ville pour 19 928 € TTC  

• Commune de RAMBURES : travaux ruelle de Forceville pour 6 865 € TTC 

• Commune de GUIZANCOURT : travaux parking pour 27 026 € TTC cette délibération annule celle prise en 
mars 2023 suite à la modification de projet  

• Communes d’ALLERY : la CC2SO donne mandat à la commune d’ALLERY pour réaliser les travaux de 
bordurage dans l’aménagement global d’un espace ludique et sportif intergénérationnel pour un montant de 
14 922 € TTC  

• Commune de CAMPS EN AMIENOIS : Travaux rue du sehu pour 1 340 € TTC 
 
 

1.7 Restitution des informations du bureau communautaire du 23 octobre 2023 
 ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS 
Attribution de subventions dans le cadre du Programme d’Intérêt Général (PIG). 
Le Président indique qu’un montant total de subventions de 4 922 € a été accordé à 4 foyers du territoire et la 
caisse d’avance a été sollicitée à hauteur de 3 958 € pour 1 foyer dans le cadre du Programme d’Intérêt Général. 
 
Appel à projet soutien aux initiatives à destination des jeunes  
Le Président indique que des subventions ont été accordées aux associations ci-dessous dans le cadre de l’appel 
à projets « Soutien aux initiatives à destination des jeunes » : 

- 1 225 € à Atout lire : « Vivre des projets culturels ensemble pour se construire une culture commune et 
s’émanciper » 

- 2 072 € à l’association Les Petits curieux : « Je me cultive solidaire et responsable ». 
- 2 500 € au Judoclub de Beaucamps-le-Vieux : « Stage judo Pâques 2024 ». 

 
Mission Locale Insertion Formation Emploi au titre du PLIE 
Le Président indique qu’une subvention d’un montant de 15 000 € a été accordée à la Mission Locale Insertion 
Formation Emploi au titre du PLIE. 
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Attribution de subventions dans le cadre de l’aide au développement des TPE 
Le Président indique que dans le cadre de l’aide au développement des TPE, des subventions ont été accordées 
aux entreprises suivantes : OPTIBENNE – M. Gibaldo (travaux de terrassement – Briquemesnil-Floxicourt) et la 
SARL Château de Luzières – Mme Lucile DUMEIGE- GINSBACH (Services de location de salles de réception, 
événementiel) à Conty pour un montant global de 12 274,50 €. 
 
Attribution de subvention dans le cadre de l’aide à la reprise des TPE. 
Le Président indique que dans le cadre de l’aide à la reprise des TPE, une subvention a été accordée à 
l’entreprise SNC RN 24– Mme Justine BACOUEL et M. Gabriel DUPONT (café bar brasserie – Airaines) pour un 
montant global de 1 774,43 €. 
 
SCOLAIRE 
Contribution obligatoire aux écoles privées 
Le Président indique qu’une participation financière au titre de l’année 2023 a été accordée aux écoles privées 
de Conty et Oisemont établie comme suit :  

- Conty : 574,05 € x 108 élèves = 61 997,40 € 
- Oisemont : 574,05 € x 135 = 77 496,75 € 
 

PETITE ENFANCE 
Modification du règlement de fonctionnement de la crèche Les Fripouilles  
Le Président indique que la modification du règlement de fonctionnement de la crèche les Fripouilles à compter 
du 24 octobre 2023 a été approuvée.  
 
Modification du règlement de fonctionnement de la crèche Mosaïk  
Le Président indique que la modification du règlement de fonctionnement de la crèche Mosaïk à compter du 24 
octobre 2023 a été approuvée.  
 
RESSOURCES HUMAINES 
Création du règlement portant sur les conventions de formation 
Le Président indique que la création du règlement portant sur les conventions de formation a été approuvée.  
 
VOIRIE 
Conventions de mandat 
Le Président indique que le bureau s’est prononcé favorablement sur les conventions de mandats à intervenir 
avec les communes ci-dessous pour lesquelles la CC2SO réalise des travaux de réfection, renforcement et 
aménagement de voirie et trottoirs : 
 

- CROIXRAULT : Place centrale côté RD pour 8 130.67 € TTC 
- WOIREL : Création d’un arrêt de car le long de la RD 936 pour 36 399.44 € TTC 

 
En l’absence de remarques, le Président propose de donner acte de ces restitutions.  
 
 

1.8 Approbation du procès-verbal du 19 juin 2023 
Le Président invite les conseillers communautaires à se prononcer sur le procès-verbal du conseil 
communautaire du 19 juin 2023. 
 
Il s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
En l’absence de questions et remarques, il propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 109 voix POUR et 2 
ABSTENTIONS (DUCHAUSSOY Stéphane, DEVERITE Françoise), APPROUVE le procès-verbal du conseil 

communautaire du 19 juin 2023. 
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2 BUDGET/FINANCES   

2.1 Fiscalité éolienne 
Le Président rappelle que le tableau de répartition de la fiscalité éolienne pour l’ensemble de nos 119 
communes au titre de l’année 2023 ci-dessous a été joint : 

 

Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de l’aménagement de l’espace, rappelle qu’une commune 
dépourvue d’éoliennes touche environ 5 000 € et que pour les autres la règle de calcul adoptée par le conseil 
communautaire s’applique.  
 
Le Président rappelle qu’auparavant il n’était pas possible d’opérer la répartition avant le mois de novembre. Il 
remercie Madame JOLY de la Trésorerie de Poix-de-Picardie. 
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Patrick RIMBERT, commune de SENTELIE, s’étonne que des communes qui refusent des éoliennes touchent 
5 000 € et que des communes qui ont une éolienne touchent 8 000 €. Il rappelle qu’une part devait être 
réservée pour toutes les communes et pas pour celles qui n’ont pas d’éoliennes. 
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de l’aménagement de l’espace, répond que « toutes les 
communes » signifie bien que celles qui n’ont pas d’éoliennes sont incluses.  
 
Le Président rappelle la répartition : 50 % pour la commune d’implantation de l’éolienne (jusqu’à 12 MW), 30 % 
pour la Communauté de communes et 20 % pour toutes les communes, y compris celles qui ont refusé les 
éoliennes.  
 
Pascal BOHIN, commune de CONTY, rappelle que certaines communes ne peuvent pas avoir d’éoliennes, en 
raison du classement en site patrimonial remarquable, par exemple.  
 
Maxime HETROY, commune de VRAIGNES-LES-HORNOY, rappelle que sa commune, qui n’a pas demandé 
d’éoliennes, est encerclée par les éoliennes, donc il estime que 5 000 € n’est pas cher payé.  

Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, il propose de passer au vote.  

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire après en avoir délibéré par 105 voix POUR, 1 voix 
CONTRE (BOURGOIS Alexis), 1 ABSTENTION (WARNAULT Jack), APPROUVE la répartition ci-dessus reprise et 

INVITE son Président à procéder aux versements des sommes dues. 

 
2.2 Budget PRINCIPAL : DM n° 2 

Le Président donne la parole à Isabelle de WAZIERS. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, propose d’autoriser le Président à réaliser les 
mouvements de crédits ci-dessous sur le budget PRINCIPAL comme suit : 
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Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, affirme que la lecture du CPOM est 
intéressante car il trace bien ce que la communauté de communes via ses agents doit faire vis-à-vis des 
habitants (par exemple des dépenses de blouses et autres) afin de bénéficier d’engagements financiers de la 
part du département. Il estime qu’il est important de transmettre ce type de document aux Conseillers 
communautaires. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, ajoute que c’est parce que ces dépenses sont 
jugées utiles qu’elles sont financées.  

Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
DM n° 2 du Budget PRINCIPAL. 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 105 voix POUR, APPROUVE la 
délibération modificative de crédits n°2_2023 du Budget PRINCIPAL. 

 
 

2.3 Budget Aquasoa : DM n°2 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, propose d’autoriser le Président à réaliser les 
mouvements de crédits ci-dessous sur le budget Aquasoa comme suit : 
 

 

Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
DM n°2 du Budget Aquasoa. 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 106 voix POUR,  
APPROUVE la délibération modificative de crédits n°2_2023 du Budget AQUASOA. 

 
2.4 Budget Mobilité : DM n°1 

Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, propose d’autoriser le Président à réaliser les 
mouvements de crédits ci-dessous sur le budget Mobilité comme suit : 
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Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
DM n° 1 du Budget Mobilité. 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 109 voix POUR,  
APPROUVE la délibération modificative de crédits n°1_2023 du Budget MOBILITE. 

 
2.5 Budget Secrétariat de mairie : DM n°1 

Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, propose d’autoriser le Président à réaliser les 
mouvements de crédits ci-dessous sur le budget Secrétariat de mairie comme suit : 

 

Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
DM n° 1 du Budget secrétariat de mairie. 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 107 voix POUR et 2 
ABSTENTIONS (DUCHAUSSOY Stéphane et DUBOIS Jean), APPROUVE la délibération modificative de crédits 

n°1_2023 du Budget SECRETARIAT de MAIRIE. 
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2.6 Budget Entretien de communes : DM n°1 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, propose d’autoriser le Président à réaliser les 
mouvements de crédits ci-dessous sur le budget Entretien de communes comme suit : 
 

 

Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
DM n° 1 du Budget entretien de communes. 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 101 voix POUR et 3 
ABSTENTIONS (MARTIN Christophe, RIMBERT Patrick, HESSE Hervé), APPROUVE la délibération modificative 

de crédits n°1_2023 du Budget ENTRETIEN de COMMUNES. 

 
 

2.7 Budget Assainissement : DM n°1 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, propose d’autoriser le Président à réaliser les 
mouvements de crédits ci-dessous sur le budget Assainissement comme suit : 
 

 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
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En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
DM n° 1 du Budget assainissement. 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 108 voix POUR et  
1 ABSTENTION (PERONNE Michèle), APPROUVE la délibération modificative de crédits n°1_2023 du Budget 

ASSAINISSEMENT. 
 
 

2.8 Budget ZAC CROIXRAULT : DM n°1 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, propose d’autoriser le Président à réaliser les 
mouvements de crédits ci-dessous sur le budget ZAC Croixrault comme suit : 
 

 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de 
la DM n° 1 du Budget ZAC Croixrault. 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 108 voix POUR et  
3 ABSTENTIONS (DUCHAUSSOY Stéphane, LEGRAND Anne, LEMOINE Jacques), APPROUVE la délibération 

modificative de crédits n°1_2023 du Budget ZAC CROIXRAULT. 
 

2.9 Effacements de dettes  
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, propose, à la demande de Madame la Trésorière 
de Poix-de-Picardie, d’examiner les demandes d’effacement de dettes pour un montant total s’élevant à             
9 430,69 € réparti comme suit : 
 

- Budget Principal : 7 896,31 € 

- Budget REOM : 1 534,38 € 
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Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de 
l’effacement de dettes présenté.  

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 91 voix POUR, 9 voix 
CONTRE (BOURGOIS Alexis, DEVAUX Ginette, VERDURE Hervé, PRAT Philippe, QUEVAUVILLERS Louis, 

DUCHAUSSOY Stéphane, POIRE Jean-Paul, FERTEL Nicole, BOULENGER Ludovic) et 9 ABSTENTIONS (MARTIN 
Christophe, RENAUX Jean-Michel, WARNAULT Jack, BLE Thierry, MOREL Claude, LEJEUNE Denis, MALIVOIR 

Marcel, CROSNIER Gérard, BRUTEL Hervé), APPROUVE les demandes d’effacement de dettes présentées 
pour un montant de 9 430,69 €. 

 
2.10 M 57 : Vote par nature avec présentation fonctionnelle  

Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, explique qu’actuellement, la CC2SO applique le 
référentiel budgétaire et comptable M57 par nature, voté par chapitre. Elle souhaite opter pour le référentiel 
par fonction à compter du 1er janvier 2024 car il permet un suivi des opérations selon leur finalité. 
 
La ventilation par fonction joue seulement un rôle d'information, sa vocation principale est de mettre en 
évidence, domaine de compétence par domaine de compétence (par exemple : 902 le scolaire, 903 le CTS 
jeunesse, le 906 le développement économique…), les différents champs d’intervention de la collectivité. 
L’objectif de la comptabilité fonctionnelle est de répondre à un impératif en matière de données économiques. 
 
Seuls les budgets suivants : Principal, Aquasoa, ZAC Croixrault, Picard'ia, Zac du Bosquel, Zac de Oisemont, 
Entretien de Communes, Secrétariat de mairie et Logement sont concernés par le passage à la présentation 
fonctionnelle à partir du 1er janvier 2024. 
 
Les budgets MOBILITE, SPANC, SPAC et REOM ne sont pas concernés et conservent la nomenclature M4. 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
Madame JOLY explique que c’est une comptabilité miroir en quelque sorte, plus claire sur les dépenses et les 
recettes.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote sur M 57 : Vote par nature 
avec présentation fonctionnelle.  

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 110 voix POUR, OPTE pour le 
référentiel par fonction à compter du 1er janvier 2024. 

 
2.11 Présentation du Débat d’Orientations Budgétaires 2024 

Les éléments sont projetés en séance. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, explique que la DGF s’élève à 27,15 milliards d’€, 
elle a augmenté de 1,2 %, mais cela ne suffit pas à compenser l’inflation prévue à 2,6 % pour 2024. L’enveloppe 
consacrée aux communes s’élève à 190 millions d’€, en hausse de 10 millions d’€, et la dotation de solidarité 
urbaine augmente de 90 millions d’€ (soit 2 746 millions d’€), et la dotation de solidarité rurale augmente de 
100 millions d’€ et s’élève à 2 067 millions d’€. La dotation d’intercommunalité s’élève à 1 773 millions d’€ (+90 
millions d’€, dont 30 millions d’€ d’économies réalisées sur la DGF). 
 
La DETR s’élève à 1046 millions d’€, dont 20 % fléchés vers des investissements en faveur de la transition 
énergétique. La DSIL (dotation de soutien à l’investissement local) s’élève à 570 millions d’€ (comme en 2023), il 
est possible de majorer cette subvention de 30 % au lieu de 25 % sur des investissements en faveur de la 
transition énergétique.  
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Le FCTVA s’élève à 7 100 millions d’€ (+400 millions d’€) ; les travaux d’aménagements de terrains de sport, de 
jeu, des places de stationnement et des travaux dans les cimetières sont désormais éligibles au FCTVA.  
 
Le Fonds vert s’élève à 2 500 millions d’€, dont 500 millions réservés à la rénovation énergétique des écoles et 
30 millions d’€ pour les AOM en milieu rural. Pour bénéficier de ce fonds, l’action réalisée doit occasionner un 
gain énergétique de 30 %.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, indique que pour les entreprises qui réalisent 
moins de 2 millions d’€ de recettes et emploient moins de 10 ETP le bouclier tarifaire sur l’électricité sera 
maintenu en 2024.  
 
Par ailleurs, une grande partie des dotations est adossée au potentiel fiscal et financier. Or le remplacement de 
la CVAE par des parts de TVA peut conduire à l’augmentation du potentiel fiscal et financier et à une moindre 
dotation.  
 
Elle indique que le débat d’orientation budgétaire n’est pas une obligation étant donné qu’aucune commune ne 
compte plus de 3 500 habitants, mais la Communauté de commune a décidé de maintenir cette habitude.  
 
Elle rappelle que des emprunts avaient été effectués pour des investissements (4 millions d’€ en 2022, 4,3 
millions en 2023 et 3 millions prévus en 2024). La capacité de désendettement de la CC2SO est à 6 ans, ce qui 
est tout à fait raisonnable.  
 
Elle présente les dépenses de fonctionnement de la CC2SO de 2017 à 2022. En 2022, les charges à caractère 
général ont augmenté principalement en raison du coût des repas et des travaux de voirie (200 000 €). Les 
charges de personnel augmentent de 1,6 million d’€ en raison des primes Ségur, de l’augmentation du SMIC, du 
point d’indice, de l’ouverture de la crèche Mosaïk, des arrêts maladie et des embauches nécessaires pour 
respecter le taux d’encadrement. Les charges diverses augmentent de 300 000 € en raison de dépenses pour les 
syndicats de rivière, les subventions aux programmes d’intérêt général et l’Aquasoa. Au total, les dépenses de la 
CC2SO ont augmenté de 2,5 millions d’€ en 2022.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, indique que 31% des dépenses de fonctionnement 
sont consacrés à la compétence scolaire, 22 % aux personnes âgées, 5 % à culture-tourisme et sports, 6 % à la 
voirie, 6 % à la petite enfance et 30 % aux autres compétences dont aucune ne dépasse 5 %.  
 
Le Président explique que très peu de communautés de communes ont les compétences Scolaire et Solidarités, 
donc la comparaison entre communautés de communes n’a aucun sens. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, indique que les recettes de fonctionnement ont 
augmenté de 2,8 millions d’€ en 2022. Les impôts ont augmenté en raison de la revalorisation des bases 
d’imposition, 350 000 € supplémentaires proviennent de la CAF en raison d’une meilleure convention, le 
département a financé la prime Ségur, 300 000 € ont été reçus pour la cantine à 1 € (dernière année) et d’autres 
subventions concernaient les Petites Villes de Demain, les maisons France services, etc.  
 
Dans les dépenses de fonctionnement, les opérations d’investissement diverses ont concerné notamment la 
crèche Mosaïk et l’agrandissement du siège qui sont les principaux postes. Les immobilisations corporelles 
augmentent en raison de l’acquisition de classes mobiles, de matériel pour les cantines et d’achats de terrain de 
la Mine d’or. Les immobilisations en cours concernent essentiellement l’aménagement de la voie d’accès à la 
ZAC de la Mine d’or. Les opérations sous mandat diminuent. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, présente la répartition des recettes 
d’investissement et des subventions. La recherche de subventions a concentré un gros effort en 2020 ; en 2022, 
elles ont concerné la crèche d’Airaines et la DETR. 4 millions d’€ ont été empruntés pour financer des travaux 
d’investissement.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, explique que pour la fiscalité, un lissage sur 12 ans 
a été mis en place car les niveaux étaient différents selon les anciennes communautés de communes (Oisemont, 
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Conty, Sud-Ouest Amiénois). Pour éviter d’aligner les fiscalités au même niveau en 2017, il a été décidé de lisser 
la baisse ou l’augmentation des taux sur 12 ans, avec l’application du coefficient d’ajustement et du coefficient 
de variation. Elle explique la formule de calcul du TCU (taux correctif unifié). Le taux n’a pas évolué entre 2018 
et 2023, il est proposé de ne pas le modifier cette année.  
 
Elle explique que ce lissage avait fait l’objet d’un gros travail des services de la CC2SO et de la perception.  
 
Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, explique que lors de la fusion, la CCSOA 
partait de plus loin que les deux autres communautés de communes, et jusqu’à présent aucune augmentation 
de taux n’a été décidée depuis la fusion. Les taux évoluent à la hausse ou à la baisse en vertu du lissage décidé 
pour converger, par exemple, vers 13,36 sur le foncier bâti.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, explique que les bases ont augmenté en 2023. Les 
produits ont augmenté de 12,31 % en 2023, soit 1,7 million d’€ supplémentaires. La DGF quant à elle a 
progressé de 71 000 € en 2022 et 80 000 € en 2023. La DGF a ainsi augmenté de 475 000 € de plus qu’en 2017.  
 
Sur la fiscalité éolienne, la CC2SO touche 209 000 € de plus en 2023, soit 2,56 millions d’€, dont 1,4 million d’€ 
reversé aux communes. La part produite au-dessus de 12 MW est partagée à 50-50 entre la Communauté de 
communes et les communes. 80 000 € de cette enveloppe sont prélevés au profit des associations et 145 000 € 
sont prélevés pour la Gemapi et l’amélioration de la qualité de l’eau.  
 
Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, rappelle qu’il siège au comité de bassin de 
l’Agence de l’eau Artois-Picardie. Il explique que l’agence remarque régulièrement que de nombreuses 
communes n’ont pas institué la taxe Gemapi, dont les habitants seraient redevables. La CC2SO a décidé 
solidairement et collégialement de prélever la somme nécessaire sur la fiscalité éolienne, ce qui permet aux 
habitants de toutes les communes de la CC2SO, y compris celles qui sont dépourvues d’éoliennes, de ne pas 
payer la taxe Gemapi qu’ils devraient payer.  
 
Le Président ajoute qu’il avait paru logique que les revenus des éoliennes reviennent au développement 
durable.  
 
Thierry HEBERT, vice-président en charge de la Gémapi, affirme que malgré l’absence de taxe Gémapi la CC2SO 
est la communauté de communes qui effectue le plus de travaux d’entretien sur ses cours d’eau grâce 
notamment aux syndicats qui travaillent de façon admirable. Il ajoute que l’agence de l’eau augmente ses taxes 
sans cesse et sans que la Communauté de communes en voit le retour.  
 
Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, précise que lors du dernier comité de bassin 
une hausse des taxes a été décidée, avec un engagement de 145 millions d’€ consacrés aux réseaux fuyards 
dans l’objectif de réduire de plus de 10 % les volumes pompés sur les 3 prochaines années.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, présente les différentes opérations 
d’investissement de la CC2SO : agrandissement du siège, construction de la cantine de Molliens-Dreuil, la 
réhabilitation du gymnase de Beaucamps-le-Vieux, la villa des Fauvettes, le périscolaire/cantine à Liomer, le pôle 
d’alimentation locale et le réseau de chaleur mutualisé (pour les bâtiments de la zone d’activité de la Mine d’or). 
Jusqu’à présent, 3,26 millions d’€ ont été réalisés, un report de 2,2 millions d’€ a été effectué et pour le BP 2024 
il est proposé 1,3 million d’€ pour finir l’agrandissement du siège, 2,4 millions d’€ pour les classes de Molliens-
Dreuil, 1,4 million d’€ pour le gymnase de Beaucamps-le-Vieux, 918 0000 € pour la ville des Fauvettes, 967 000 € 
pour le périscolaire de Liomer, 500 000 € pour le pôle alimentaire local (avant plus de 3 millions d’€ en 2025 et 
2026). Et 1 million d’€ pour le réseau de chaleur mutualisé.  
 
Alain DESFOSSES, président, explique que sur la zone d’activité de la Mine d’or, des équipements vont être 
construits dans les prochaines années (cuisine centrale, hôtel pépinière d’entreprises, etc.), donc en raison des 
coûts de l’énergie, il est envisagé de créer une boucle d’eau tempérée chauffée avec de la géothermie (sur 
nappe ou sur sonde) afin de pouvoir chauffer ou refroidir les bâtiments avec une pompe à chaleur ainsi que de 
récupérer la chaleur produite notamment par la cuisine centrale.  
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Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, précise que la CC2SO a perçu pour ces travaux une 
subvention de 3,1 millions d’€. Elle indique que le projet d’hôtel d’entreprises (coût initial de 8 millions d’€) 
occasionnerait une dépense de 2 millions d’€ en 2024 et 5 millions d’€ en 2025, et des subventions de 1,6 
million d’€. Le projet sera réalisé complètement lorsque la CC2SO aura perçu le produit de la vente des terrains 
de la ZAC de la Mine d’or.  
 
Le Président déplore que les décrets d’application de la loi ZAN n’aient toujours pas été publiés, ce qui retarde 
les projets d’aménagement. Or le ministre Christophe Béchu avait affirmé à l’Assemblée nationale que les ZAC 
créées avant 2021 n’étaient pas concernées par le ZAN, mais cela n’a toujours pas été concrétisé par décret.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, indique que la rénovation de la piscine tournesol 
de Poix-de-Picardie sera dépendante de la vente des terrains du Bosquel et de la validation des permis de 
construire.  
 
Sylvain CHARBONNIER, commune de MOLLIENS-DREUIL, s’enquiert des taux de GEMAPI prélevés par ailleurs, 
par habitant ou par km² afin de connaître le montant que la CC2SO serait supposée collecter. Il précise qu’aux 
145 000 € prélevés sur l’écrêtement éolien s’ajoute le FPIC.  
 
Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, indique que cette année les communes 
toucheront intégralement le FPIC car il n’y aura pas de reversement à la CC2SO.  
 
Le Président explique qu’il avait été envisagé de reverser une partie du FPIC pour payer la taxe Gemapi qui va 
augmenter, mais le FNJ a été envoyé au mois de juillet, or il est difficile de réunir les 140 délégués 
communautaires en été.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, précise que le sujet a été discuté au bureau. Elle 
rappelle que l’excédent perçu par la CC2SO était consacré à des projets structurants, mais il n’est pas possible 
de financer différents projets car ils ne figurent pas dans les compétences de la Communauté de communes, 
donc il a été décidé de consacrer les fonds disponibles pour les Ehpad d’Hornoy-le-Bourg, d’Airaines et de Poix-
de-Picardie (à hauteur de 100 000 €) et il est envisagé dans le futur d’utiliser cette somme pour la taxe Gemapi.  
 
Thierry HEBERT, vice-président en charge de Gemapi, indique que la communauté de communes Aumale-Blangy 
perçoit 13 € par habitant de taxe Gemapi, soit 544 000 € rapporté au nombre d’habitants de la CC2SO.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, présente en séance le détail des grandes 
orientations budgétaires. Elle précise que chaque vice-président a été reçu, il leur a été expliqué les problèmes 
auxquels la CC2SO est confrontée :  

- augmentation du coût de l’énergie : multiplié par 3 

- augmentation des salaires : 1 million d’€ supplémentaires 

- l’augmentation de l’assurance : après la tornade de Conty, les travaux sont correctement pris en charge 
par l’assurance, mais cela engendre une multiplication par 2 des cotisations (certaines communautés de 
communes ne trouvent plus d’assureur) 

 
Face à ces augmentations, il a été demandé à chaque vice-président de trouver dans son budget des économies 
réalisables ou des éventuels reports de travaux.  
 
Le Président ajoute que l’objectif est de ne pas augmenter les impôts en 2024.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, présente les éléments suivants.  
 
Petite enfance :  

- Réaménagement des jardins pour les crèches des Frimousses et Mosaïque 

- Achat d’un véhicule pour le relais petite enfance d’Airaines 

- Achat d’un nouveau logiciel de gestion 

- Ecolocrèche 
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- Renouvellement du matériel informatique du relais petite enfance de Conty et Poix-de-Picardie 
 
Scolaire :  

- Extension des classes, cantines et périscolaire à Molliens-Dreuil 

- Cantine et périscolaire à Liomer 

- Augmentation de 20 % des frais alimentaires non répercutée sur les familles 

- Aide pédagogique (48 € par élève, au lieu de 45 précédemment) : il n’est pas sûr que les familles aient 
conscience de cet effort 

- Distribution de calculettes aux élèves du CM2, y compris les élèves du privé 

- Cantine à 1 euro (c’est la troisième année, on ignore si cela sera reconduit) 
 
Jean-Jacques STOTER, commune de BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, affirme qu’Amiens donne environ 20 € par 
enfant pour l’aide pédagogique. Il indique que son syndicat scolaire donne 50 €, ce que les professeurs 
considèrent pourtant comme faible.   
 
Jannick LEFEUVRE, vice-président en charge du scolaire, indique que ces 48 € sont consacrés exclusivement aux 
fournitures scolaires et que 10 € sont également consacrés aux sorties pédagogiques et projets culturels.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, invite les élus à parler autour d’eux de ces efforts.  
 
Une élue demande si les élèves de l’école à domicile bénéficient d’une calculette également.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, estime que cela devrait être possible eu égard au 
nombre d’enfants que cela représente.  
 
Maxime HETROY, commune de VRAIGNES-LES-HORNOY, indique que l’information sur la dotation par élève est 
retransmise dans les conseils d’école, où siègent des parents.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, présente les orientations budgétaires du 
périscolaire et de l’extrascolaire :  

- Augmentation du budget de l’alimentation (20 %, non répercutés sur les familles) 

- Colonies de vacances en avril et Toussaint, et séjours linguistiques éventuellement 

- Formations (BAFA, BAFD) 

- Casquettes et T-shirts pour repérer facilement les enfants en centre de loisirs 
 
Centre social communautaire :  

- Vie associative, animations familles 

- Action à destination des seniors 

- Bien vieillir à domicile 

- Accompagnement informatique pour les personnes âgées de moins de 60 ans (un conseiller est déjà 
disponible pour les personnes âgées de plus de 60 ans) 

- La boussole : aide aux aidants, halte répit (le Conseil départemental va aider car il est très étonné du 
nombre de personnes accueillies) 

- Actions d’espace de vie sociale  

- Achat d’un deuxième véhicule (papiers d’identité, etc.) 
 
Le Président indique que la boussole a remporté un appel à projets du CESER des Hauts-de-France sur 72 offres 
déposées. L’APFE de Liomer a également été lauréate.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, présente les orientations budgétaires du service 
d’aide et d’accompagnement à domicile :  
 

- Nouveau logiciel métier pour les agents et les usagers 

- Actions prévues dans le CPOM et financées par le département 
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- Diagnostic social, médicosocial et sanitaire pour les services direction des solidarités et résidences 
autonomie 

 
Culture, et sport 

-  Diagnostic culture et lecture publique pour conforter les actions mises en place 

- Saison culturelle (spectacles) 

- Chahut Vert à Hornoy-le-Bourg 

- Cycles de conférences 

- Salon du livre communautaire les 10 et 11 juin 

- Printemps des artistes 

- Fête de la science 
 
Tourisme :  

- Déménagement du bureau de Conty 

- Reconduction des bureaux d’Airaines et Oisemont 

- Consolidation du calendrier d’animations 

Jean-Jacques STOTER, vice-président Mobilité-Accessibilité, Aménagement de l’espace, indique que lors de sa 
dernière réunion le 2 novembre 2023, la commission aménagement de l’espace s’est penchée sur le projet de 
territoire qui a été adopté l’an dernier, et elle a examiné son évolution et son évaluation. La commission 
observe que la fréquentation des Bureaux d’Informations Touristiques Communautaires manque d’éléments 
chiffrés, chaque service mène un projet au service du projet de territoire (mais l’obtention du label Pays d’art et 
d’histoire ne figure pas dans le projet de service du tourisme alors que cela figure dans le projet de territoire). 
Par ailleurs, le projet de territoire est muet sur le sujet de l’eau, qui est pourtant un élément important pour la 
CC2SO. Par conséquent, l’évaluation du projet de territoire est nécessaire en ce qu’elle permet d’interpeller 
certains projets de service.  

Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, présente les orientations budgétaires du sport :  

- Réhabilitation du complexe du gymnase de Beaucamps-le-Vieux 

- Aquasoa : réfection du hammam et réflexion sur la pose d’une bâche sur le bassin (coûteux en énergie) 
 
Voirie :  

- Reconduction d’un programme d’enduit superficiel de 50 km par an 

- Élaboration d’un programme de travaux neufs 

- Mise en place d’un nouveau marché de fauchage (aucun attributaire ne pourra avoir plus de 2 lots) 

- Viabilité hivernale 
 
Pierre ROBITAILLE, vice-président en charge de la voirie, indique qu’il a diminué son budget de 300 000 € pour 
participer à l’effort d’économie.  
 
Le Président explique que ces économies sont rendues possibles par le travail d’entretien effectué correctement 
chaque année. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, présente les orientations budgétaires des espaces 
verts :  

- Renouvellement de matériel et d’équipement 

- Prêt de matériel aux communes 

- Achat de matériel d’une remorque frigo 

- Casiers de rangement pour les barnums 
 
Patrimoine (114 bâtiments à entretenir) 

- Remise en état progressive des bâtiments 

- Partenariat avec la FDE  
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- Ingénierie pour la maîtrise des consommations  

- Investissement : réduction des consommations d’énergie, changement de menuiseries (Poix-de-Picardie, 
Quevauvillers), réfection de toitures et de la cantine (Senarpont), reprise de charpente (école d’Hornoy-
le-Bourg), remplacement d’un véhicule utilitaire, mise en place de pavés leds pour l’éclairage des maisons 
de santé de Quevauvillers et Molliens-Dreuil. 

 
Cycle de l’eau : 

- Étude de préfiguration pour la prise de compétence Eau potable  

- Spanc : achat d’un véhicule thermique supplémentaire et de petit matériel 

- Fin de l’hygiénisation des matières de vidange avant l’épandage  

- Programmation des travaux de mise aux normes (maîtrise d’ouvrage déléguée) 

- Étude de la préfiguration de la compétence adduction d’eau potable (au 1er janvier 2026) 

- SPAC : prise de compétence au 1er janvier 2024, programme d’investissements, recrutement des agents, 
achat de matériel d’exploitation, harmonisation tarifaire en 2031 

- Gemapi : travaux d’entretien des cors d’eau, plan de gestion 2024-2028 pour l’ASA de la Selle, le syndicat 
mixte du bassin de la Brèle, la vallée de l’Airaines 

- Érosion : deuxième étude de ruissèlement, accompagnement des agriculteurs pour la mise en place de 
mesure agro-environnementales 

 
Mobilité :  

- Géolocalisation des autocars pour les familles 

- Plan de mobilité rurale : aire de covoiturage de Beaucamps-le-Vieux, aide à l’achat de VAE, deux autocars 
scolaires 

 
Développement économique :  

- Reconduction du salon de l’habitat 

- Adhésions à différentes associations (Initiative Somme, Safer, CD2E, Codem) 

- Aide aux entreprises 

- Voiries des ZAC 

- ZAC de la Mine d’or (fouilles, voirie, réseau de chaleur mutualisé) 

- ZAC du Bosquel : poursuite de l’aménagement  
 
Urbanisme habitat :  

- PLUi : rédaction du PLUi de Oisemont, enquête publique, modifications du PLUi du Contynois, modification 
de celui du Sud-Ouest Amiénois 

- Habitat : programme intérêt général, réhabilitation patrimoniale des maisons en torchis 

- Lutte contre la vacance des logements  

- Préfiguration d’un observatoire de l’habitat 
 
Plan Climat Air Energie Territorial : 

- Reconduction du concours des jardins potagers 

- Opération de collecte des pneus agricoles usagés 
 
Pôle Alimentaire Local :  

- Préparation de la construction de la cuisine centrale, de la légumerie, du marché d’intérêt local 

- Accompagnement de la filière d’approvisionnement en circuit court 

- Activités d’éducation alimentaire, lutte contre le gaspillage, mise en place d’ateliers de diététique pour les 
jeunes enfants, interventions dans les centres de loisirs et auprès de tous publics à l’occasion 
d’événements communautaires  

- Challenge 119 : campagne pour la détection des cancers (sein, côlon et col de l’utérus), réalisation d’une 
nappe géante de trois couleurs avec les tissus collectés sur le territoire ; les élus sont incités à être 
ambassadeurs de ce projet. 
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Communication : Marché public pour le remplacement de la presse numérique 
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président Mobilité-Accessibilité, Aménagement de l’espace, s’étonne de l’absence, 
dans les orientations budgétaires de la communication, de dépenses de fonctionnement visant à mieux 
communiquer. En effet, les élus sont les principaux vecteurs et si le communicant a toujours l’impression d’avoir 
fait le nécessaire, le grand public affirme de son côté qu’il n’est pas au courant. L’opération « 200 € pour 
l’acquisition d’un vélo électrique » a été une opération de communication réussie (40 000 € dépensés au lieu 
des 20 000 prévus). Mais les 48 € donnés par enfant pour les activités pédagogiques ne sont pas mis en valeur. Il 
souhaiterait que la Communauté de communes professionnalise sa communication et passe davantage de 
messages. Cela étant, il n’ignore pas que le budget n’est pas extensible. 
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, affirme que la CC2SO est sans cesse à l’affût 
d’idées de communication, elle observe que les documents remis aux élus pour distribution dans leur commune 
ne sont pas toujours distribués, elle demande donc que ceux qui ne souhaitent pas les distribuer le disent, pour 
trouver une solution, au lieu de les jeter. Elle ajoute que les panneaux d’affichage sont bien répartis et 
communiquent de nombreuses informations.  
 
Le Président indique que les économies nécessaires n’ont pas permis l’embauche d’un agent pour communiquer 
avec la vidéo, comme le projetait la commission communication.  
 
Isabelle de WAZIERS, vice-présidente en charge des finances, présente les orientations budgétaires des archives 
:  

- Poursuite du classement  

- Acquisition d’un logiciel d’archivage 

- Déménagement des archives de la Communauté de communes dans le local dédié dans l’extension 

- Transfert des archives de la compétence SPAC à la CC2SO 
 
Finances :  

- Mise en place d’un logiciel de gestion financière 

- RH : Logiciel de gestion du temps de travail des activités 
 
Informatique : déploiement du téléphone par Internet car c’est moins coûteux  

- Protection du réseau avec la mise en place de nouvelles licences 

- Serveur de stockage en réseau 

- Renouvellement du logiciel Team Viewer 
 
Le Président remercie Isabelle de Waziers.  
 
Il s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
Il explique que le budget sera voté le 14 décembre (au Trianon), pour donner du confort aux services de la 
CC2SO et leur laisser le temps de travailler tranquillement. D’ici là, des évolutions sont possibles. En avril 2024, 
lors du CFU (Compte Financier Unique 2023), des modifications seront également possibles.  
 
 
3 SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT  

3.1 SPAC : Création d’un budget annexe Assainissement collectif et règles d’assujettissement 
à la TVA 

Le Président rappelle que la CC2SO exercera la compétence Assainissement collectif à partir du 1er janvier 2024. 
La commission dédiée y a travaillé.  
 
Le principe d’équilibre budgétaire prévu par les articles L.2224-1 et L.2224-2 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), auquel est soumis tout service public industriel et commercial, requiert que la gestion dudit 
service soit individualisée au sein d’un budget annexe au budget principal de l’autorité gestionnaire afin de 
pouvoir identifier les coûts et ressources dudit service.  
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La tenue d’un budget spécifique s’impose quel que soit le mode de gestion.  
 
Cette obligation est confirmée par l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable aux services publics 
locaux industriels et commerciaux d’eau potable et d’assainissement qui régit l’organisation budgétaire et 
comptable de ces services. 
 
La Communauté de communes Somme Sud-Ouest doit donc se doter d’un budget annexe pour gérer cette 
nouvelle compétence. 
 
Par ailleurs, le budget annexe du service public d’assainissement non-collectif (SPANC), déjà existant, et 
dénommé “budget annexe assainissement” devra désormais se dénommer, par cohérence, “budget annexe 
Assainissement non-collectif". 
 
En outre, la faculté d’option pour assujettissement à TVA du service d’assainissement collectif, prévue à l’article 
260 A du Code général des impôts, ne vaut que lorsque l’autorité gestionnaire exploite directement le service en 
régie. Ainsi, il est proposé que le budget annexe assainissement collectif des eaux usées dénommé « budget 
annexe assainissement collectif » soit assujetti à la TVA. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil communautaire : 

- de créer un budget annexe assainissement collectif des eaux usées dénommé « budget annexe 
Assainissement collectif » ; 

- d’autoriser le Président à procéder à toutes les formalités nécessaires à l’immatriculation de ce budget ; 
- d’approuver l’assujettissement à la TVA du budget annexe Assainissement collectif ; 
- d’autoriser le Président à signer tout document relatif à la création de ce budget et à son 

assujettissement à la TVA ; 
- d’approuver la modification du nom du budget annexe « Assainissement » en budget annexe 

« Assainissement non-collectif ». 
 
Jean-Luc HUYON, vice-président SPANC – Prise de compétence Assainissement collectif, confirme que le budget 
SPAC n’a rien à voir avec le budget général et le budget SPANC.  
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
création d’un budget annexe Assainissement collectif et règles d’assujettissement à la TVA. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR, 2 voix CONTRE (D’HAILLECOURT 
Bernard, LECLERCQ Geneviève) et 2 ABSTENTIONS (NOPPE Robert, LEJEUNE Denis),  

APPROUVE la création d’un budget annexe assainissement collectif des eaux usées dénommé « budget annexe 
Assainissement collectif » ; AUTORISE le Président à procéder à toutes les formalités nécessaires à 

l’immatriculation de ce budget ; APPROUVE l’assujettissement à la TVA du budget annexe Assainissement 
collectif ; AUTORISE le Président à signer tout document relatif à la création de ce budget et à son 

assujettissement à la TVA et APPROUVE la modification du nom du budget annexe « Assainissement » en 
budget annexe « Assainissement non-collectif ». 

 
3.2 SPAC : Non délégation de la compétence Assainissement collectif aux syndicats 

infracommunautaires  
Le Président rappelle qu’il existe actuellement deux syndicats infracommunautaires à la CC2SO compétents en 
matière d’assainissement collectif sur son territoire : 

• le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée du Haut-Liger,  
• le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée de la Selle. 

 
En application des dispositions de l’article 14 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019, modifiées par l’article 
30 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022, les syndicats compétents en matière d’assainissement existants au 



27 

 

1er janvier 2019 et inclus en totalité dans le périmètre d’une communauté de communes, sont maintenus 
jusqu’à neuf mois suivant la prise de compétence.  
 
Dans une note d’information du 28 décembre 2019 sur les dispositions de la loi n°2019-1461, le ministère de la 
Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales précise que le délai de maintien des 
syndicats intracommunautaires peut être inférieur, dès lors que le conseil communautaire délibère pour 
confirmer qu’il ne déléguera pas la compétence aux syndicats.  
Dès lors, les syndicats seront dissous par arrêté préfectoral dans les conditions prévues à l’article L.5212-33 du 
Code général des collectivités territoriales (CGCT).  
À compter de leur dissolution, l’actif et le passif des syndicats seront automatiquement transférés à la CC2SO 
conformément aux dispositions des articles L.5211-25-1 et L.5211-26 du CGCT.  
 
Il est donc proposé au Conseil communautaire de confirmer qu’il ne déléguera pas la compétence 
assainissement collectif aux syndicats intracommunautaires précités à compter du 1er janvier 2024.  
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
non-délégation de la compétence Assainissement collectif aux syndicats infracommunautaires. 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR et 2 
ABSTENTIONS (BOULENGER Ludovic, LEJEUNE Denis), CONFIRME que la compétence assainissement collectif 

ne sera pas déléguée à l’un des syndicats infracommunautaires actuellement compétents en la matière et 
présent sur son territoire ; soit les Syndicats Intercommunaux d’Assainissement de la Vallée du Haut-Liger et 
de la Vallée de la Selle, de sorte que ces syndicats seront dessaisis de la compétence assainissement collectif 

dès le 1er janvier 2024 ; AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
relatives à l’exécution de la présente délibération ; DIT que le préfet d’Amiens constatera la dissolution des 
syndicats selon les modalités prévues aux articles L.5211-25-1, L.5211-26 et L.5212-33 du Code général des 
collectivités territoriales, à savoir des Syndicats Intercommunaux d’Assainissement de la Vallée du Haut-

Liger et de la Vallée de la Selle. 

 
3.3 SPANC_SPAC : Convention de partenariat et de prestations 

Jean-Luc HUYON, vice-président SPANC – Prise de compétence Assainissement collectif, indique que la 
convention jointe en annexe a pour objet d’établir les engagements réciproques de la Médiation de l’eau et de 
la Communauté de Communes Somme Sud-Ouest afin de permettre aux usagers du SPANC et du SPAC du 
territoire de la CC2SO de recourir aux services de la Médiation de l’eau et de préciser les conditions dans 
lesquelles les prestations sont rendues par la Médiation de l’eau. 
 
Les conseillers communautaires sont invités à autoriser le président à revêtir de sa signature ladite convention.  
 
Thierry HEBERT, vice-président Patrimoine – Erosion – GEMAPI, explique qu’un particulier mécontent peut saisir 
la médiation de façon gratuite, mais dans ce cas la collectivité paye d’office 150 € à la médiation. Si le dossier 
demande plus de travail, il est facturé par la médiation.  
 
Le Président rappelle que c’est obligatoire.  
 
Il s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  

En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
convention de partenariat et de prestations. 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR et 3 
ABSTENTIONS (VASSEUR Dany, GRICOURT Corinne, LEFEBVRE Grégory), AUTORISE le Président à revêtir de 

sa signature ladite convention. 
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3.4 SPANC : introduction de pénalités dans le règlement. 
Jean-Luc HUYON, vice-président SPANC – Prise de compétence Assainissement collectif, rappelle que le 
règlement du service public d’assainissement non-collectif (SPANC) communautaire a été adopté par 
délibération du 18 décembre 2017 et modifié par délibération du bureau en date du 18 septembre 2023. 
Afin de permettre au service d’être cohérent vis-à-vis de certaines évolutions règlementaires issues du code de 
la Santé Publique, notamment pour l’introduction de pénalités prévues par ce même code, diverses situations 
seront détaillées dans la délibération.  
L’introduction de pénalités a été présenté et approuvé en Commission SPA du 4 octobre 2023. 
Le règlement de service et les pénalités seront applicables dès le 1er janvier 2024. 
 
Cette délibération introduit que :  

- Après notification du dépassement du délai de mise en conformité, pour le cas de non-conformité 
avérée en cas de vente d’un bien immobilier :  

o Application d’un taux d’augmentation de la redevance annuelle (30 €) de 400% 
supplémentaires, soit 150 €, jusqu’à réalisation des travaux par le nouveau propriétaire 

- Après notification du constat d’un refus de contrôle, si absence de retour dans un délai de deux 
semaines :  

o Application d’un taux d’augmentation de la redevance annuelle (30 €) de 400% 
supplémentaires, soit 150 €, et ce, à chaque nouvelle proposition de rendez-vous de la part du 
SPANC, qui ne serait pas acceptée par le propriétaire 

- Après visite, si une contre-visite est nécessaire en cas de :  
o Contrôle de vérification du bon fonctionnement, dans le délai d’un an, si le SPANC n’a pas pu 

vérifier la conformité de travaux de réhabilitation, du fait d’un remblaiement des ouvrages 
o Demande de visite complémentaire suite au diagnostic transaction immobilière, formulée par le 

propriétaire ou son mandataire 
Pour ces deux cas, application d’un taux d’augmentation de la redevance annuelle (30 €) de 200% 
supplémentaires, soit 90 €, dans le cas d’une contre-visite rendue obligatoire. 

 
Les conseillers communautaires sont invités à approuver l’introduction de pénalités dans le règlement de 
service SPANC à compter au 1er janvier 2024 et à donner pouvoir au président pour toutes les démarches et 
signatures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  
 
Jean-Luc HUYON, vice-président SPANC – Prise de compétence Assainissement collectif, précise que la 
commission a débattu de ce sujet. La remise en conformité peut coûter 10 000 €, or certains ne le peuvent pas, 
et leur imposer une surtaxe de 2560 € serait ridicule.  
 
Xavier DESCOUTURES, Directeur général des services techniques, explique que l’acheteur d’un bien sera 
pénalisé s’il ne fait pas les travaux dans l’année qui suit l’acquisition, avec un accompagnement technique de la 
CC2SO. L’agence de l’eau n’attribue pas de subvention à la réhabilitation après une vente. Le territoire compte 
8 000 foyers en assainissement non collectif, soit la moitié des foyers. La mise en place d’une pénalité sur les 
foyers qui ne sont pas aux normes nécessite la réalisation d’un diagnostic zéro, qui a commencé, mais le contrat 
a été résilié, et la CC2SO ne peut pas juridiquement mettre en place une redevance spéciale. La commission a 
donc décidé de recruter un nouvel agent chargé d’effectuer avec ses collègues le diagnostic zéro, plutôt que de 
passer par un prestataire défaillant. Il sera alors possible de mettre en place des pénalités.  
 
Patrick RIMBERT, commune de SENTELIE, déplore que certains techniciens affirment qu’une installation de 
moins de 5 ans n’est pas aux normes, mais ensuite ils peuvent se dédire et reconnaître une erreur. Il estime que 
ce manque de sérieux des contrôles va provoquer des mécontentements. Il ajoute que certaines maisons se 
retrouvent hors normes en raison du changement des normes.  
 
Le Président admet des erreurs, mais il rappelle aussi la quantité de mauvaises surprises découvertes sur les 
anciennes installations.  
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques supplémentaires.  
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En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de 
l’introduction de pénalités dans le règlement.  

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 67 voix POUR, 8 voix 
CONTRE (BAYART Dominique, PILLON Philippe, BOUBERT Claude, LONGUE-EPEE Bruno, POIRE Jean-

Paul, STAMPER Michèle, GRICOURT Corinne, WARNAULT Jack) et 18 ABSTENTIONS (BRUTELLE Hervé, 
CALIPPE Sylviane, DE SAINT GERMAIN Lyliane, BLE Thierry, DUCHAUSSOY Stéphane, GERAUX 

Christophe, GLORIEUX Gérard, GUILBERT Francis, HERDUIN Michèle, LEFEBVRE Grégory, LEJEUNE 
Denis, LEMOINE Jacques, MOREL Claude, NOPPE Robert, PRAT Philippe, PREMMEREUR Patricia, 

STOTER Jean-Jacques, VILTART Vincent), APPROUVE l’introduction des pénalités reprises ci-dessus 
dans le règlement et DONNE pouvoir au Président pour toutes les démarches et signatures 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
Le Président déplore que des agences immobilières ou des notaires affirment que la réhabilitation n’est pas 
obligatoire alors que c’est faux.  
 
 
4 EROSION-GEMAPI 

4.1 Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec l’EPTB Somme-AMEVA 
Thierry HEBERT, vice-président Patrimoine – Erosion – GEMAPI, explique qu’il est proposé d’autoriser le 
Président à signer une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec l’AMEVA (jointe en annexe) afin de 
réaliser une étude de renouvellement du plan de gestion de la Selle et de ses affluents et du dossier 
réglementaire nécessaire à sa mise en œuvre.  

Le coût global de cette étude s’élève à 39 690 € TTC et le montant de la participation de la CC2SO est évalué à 5 
304,41 €, déduction faite des subventions. 

Il invite les conseillers communautaires à autoriser le Président à signer ladite convention. 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec l’EPTB Somme-AMEVA. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 101 voix POUR                              
et 3 ABSTENTIONS (DELATTRE Denis, RIMBERT Patrick, MARSEILLE Frédéric),  

AUTORISE le Président à signer ladite convention. 
 
 

5. SOCIAL 
5.1 Signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens 2023 -2027 

Amaury CAULIER, vice-président en charge du Social-SAVD, explique que dans le cadre de la mise en place de la 
dotation qualité par le Conseil départemental de la Somme, un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 
(CPOM) est conclu afin de mettre en place des actions pour améliorer la prise en charge des usagers du SAAD 
(cf. document joint). 
Cette dotation doit permettre d’atteindre les objectifs suivants durant toute la durée du CPOM (2023 à fin 
2027) : 

- accompagner des personnes dont le profil de prise en charge présente des spécificités, 
- intervenir sur une amplitude horaire incluant les soirs, les week-ends et les jours fériés, 
- contribuer à la couverture des besoins de l’ensemble du territoire, 
- améliorer la qualité de vie au travail pour les intervenants. 

 
Il invite les conseillers communautaires à autoriser votre président à signer ledit contrat.  
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
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En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens 2023 -2027.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 106 voix POUR                          
et 1 ABSTENTION (MARSEILLE Frédéric), AUTORISE le Président à revêtir de sa signature le Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 2023-2027. 

 
5.2 Signature des conventions pour les conseillers numériques  

Amaury CAULIER, vice-président en charge du Social-SAVD, explique que les conseillers communautaires sont 
invités à autoriser le Président à signer la convention et la demande de subvention auprès de la Caisse des 
dépôts pour le financement : 

- d’un poste de conseiller numérique France Services exerçant ses missions auprès des personnes de 
moins de 60 ans. 
- d’un poste de conseiller numérique France Services exerçant ses missions auprès des personnes de 
plus de 60 ans. 

 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
Signature des conventions pour les conseillers numériques.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 106 voix POUR                              
et 1 ABSTENTION (DEVERITE Françoise), AUTORISE le Président à signer la convention et la demande de 

subvention à intervenir. 

 

6. CENTRE SOCIAL 
Catherine d’HOINE, vice-présidente du centre social-jeunesse, indique que les conseillers communautaires sont 
invités à supprimer la délibération ayant trait à l’adhésion annuelle pour les familles (10 €) ou pour les 
personnes seules (5 €) pour toutes les personnes ou membres d’une association qui fréquentent le centre social 
communautaire, à compter du 1er janvier 2024. 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
suppression de la délibération ayant trait à l’adhésion annuelle pour les familles (10 €) ou pour les personnes 
seules (5 €) pour toutes les personnes ou membres d’une association qui fréquentent le centre social 
communautaire, à compter du 1er janvier 2024. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 103 voix POUR                         
et 4 ABSTENTIONS (IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, BOURGOIS Alexis, LEJEUNE Denis, BRUTEL Hervé), 

APPROUVE la suppression de ladite délibération. 

 
7. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
7.1 Adoption du rapport d’inventaire des zones d’activité économique sur la CC2SO 

Le Président indique qu’à l’initiative de l’Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois (ADUGA), l’inventaire des 
Zones d’Activité Economique (ZAE) doit permettre aux EPCI de se doter d’un outil de suivi de ces zones.  
La loi n°2021-1104 du 22 Août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ces effets, dite Loi Climat et Résilience, rend obligatoire la réalisation d’un Inventaire des ZAE. 
L’inventaire a dû faire l’objet d’une consultation des propriétaires et occupants des zones d’activité économique 
pendant une période de trente jours du 11 avril au 11 mai 2023.  
Une mise à jour de cet inventaire est obligatoire a minima tous les 6 ans. 
 
À l’issue de cette consultation, les éléments principaux de synthèse sont les suivants : 
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La Communauté de communes de Somme Sud-Ouest comporte 11 Zones d’Activité Economique. 
 

Nom de la ZAE Commune(s) 

Zone d’activité de Beaucamps-le-Vieux Beaucamps-le-Vieux 

Zone d’activité de Quevauvillers Quevauvillers 

Zone d’activité de Hornoy-le-Bourg Hornoy-le-Bourg 

ZAC de la Mine d’Or Croixrault 

Zone d’activité Le Frier – La Hayette Poix-de-Picardie 

Zone d’activité de Gauville Gauville 

Zone commerciale Gauville bas Gauville 

Zone d’activité Les Quarante Oisemont 

Parc d’activité des Arènes Airaines 

Zone d’activité d’Essertaux Essertaux 

Parc d’activité du Bosquel Le Bosquel 

 
L’ensemble des zones d’activité économique représentent 163 unités foncières sur 304 ha. 87 établissements 
ont été recensés. 
Un rapport complet présentant les principes de l’inventaire, la méthodologie et les modalités de consultation a 
été joint en annexe de la note de synthèse.  
 
Il est demandé aux membres du Conseil d’approuver l’inventaire des zones d’activité économique de la 
Communauté de Communes Somme Sud-Ouest.  
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques. 

Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de Mobilité-Accessibilité, Aménagement de l’espace, explique 
que lors de sa réunion de jeudi dernier la commission Aménagement de l’espace a recommandé la réalisation 
d’un inventaire des friches (de toutes natures) car il est demandé de consommer moins de terres. Si les ZAC déjà 
prévues devaient pouvoir accueillir les entreprises sur les hectares qu’elles couvrent, sous réserve des décrets, il 
serait bon de connaître les friches (il n’y a probablement pas seulement la friche PIC d’Airaines).  

En l’absence de questions et remarques supplémentaires, le président propose de passer au vote concernant 
Adoption du rapport d’inventaire des zones d’activité économique sur la CC2SO. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 107 voix POUR, ADOPTE le 
rapport d’inventaire des zones d’activité économique sur la CC2SO. 

 
7.2 Vente de terrains sur la ZAC de la Mine d’Or à Croixrault 

Le Président indique que la société Lhyfe souhaite implanter une unité de production d’Hydrogène décarboné 
sur la ZAC de la Mine d’or à Croixrault et qu’à ce titre elle souhaite procéder à l’acquisition de la parcelle ZN 45, 
d’une superficie de 8 900m², au prix de 15€ le m². Cette entreprise produira de l’hydrogène par électrolyse avec 
de l’électricité verte, notamment éolienne, et de l’eau de Trinoval, extraite des lixiviats qui actuellement est 
évaporée. Le gaz de Trinoval pourra le moment venu être injecté dans le réseau.  
 
Il estime que cela crée peu d’emplois mais c’est favorable à l’image de la CC2SO.  
 
Les conseillers communautaires sont invités à autoriser le Président à céder le terrain dans les conditions 
financières ci-dessus et à signer l’acte authentique de vente. 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
vente de terrains sur la ZAC de la Mine d’Or à Croixrault. 
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR, AUTORISE 
son Président à céder la parcelle ZN 45 dans les conditions suscitées et à signer les actes à intervenir. 

 
7.3 Vente de terrains sur la ZAC de la Mine d’Or à Croixrault 

Le Président indique que la Société Natup Distribution, souhaite implanter une unité de découpe de viandes sur 
la ZAC de la Mine d’or sur les communes de Croixrault et Thieulloy-l’Abbaye et qu’à ce titre elle souhaite faire 
l’acquisition des parcelles ZM 45 d’une superficie 17 379m² et ZM 46 d’une superficie de 4 025m² sur la 
commune de Croixrault et ZO 24 d’une superficie de 3525 m² sur la commune de Thieulloy l’Abbaye au prix de 
10€ le m². 
 
Le Président indique que cela créera 50 à 100 emplois.  
 
Les conseillers communautaires sont invités à autoriser le Président à céder les terrains dans les conditions 
financières ci-dessus et à signer l’acte authentique de vente. 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR, AUTORISE 
son Président à céder les parcelles cadastrées ZM 45 et ZM 46 sur la commune de Croixrault et la parcelle 
cadastrée ZO 24 sur la commune de Thieulloy-l’Abbaye dans les conditions suscitées et à signer les actes à 

intervenir. 

 
Le Président indique que le permis de construire a été accordé, que les délais de recours sont presque arrivés à 
terme et que la vente des terrains sera signée début janvier 2024.  
 
 
 

8. PATRIMOINE 
8.1 Loyer de la MSP de Molliens-Dreuil 

Thierry HEBERT, vice-président en charge du Patrimoine – Erosion – GEMAPI, indique que les conseillers 
communautaires sont invités à se prononcer sur le loyer de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle de Molliens-
Dreuil portant sur l’augmentation du loyer à compter du 7 novembre 2023 à la somme 3 453 € (du fait de la 
livraison du nouveau cabinet médical) et la mise en place de l’indice de référence des loyers à compter du 1er 
janvier 2023. 
Les conseillers communautaires sont invités à approuver l’avenant au bail et autoriser le président à revêtir de 
sa signature ledit document. 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR                                
et 1 ABSTENTION (LEPINE Patrick), FIXE le montant du loyer de la MSP de Molliens-Dreuil à 3 453 €                       

à compter du 7 novembre 2023 et APPROUVE la mise en place de l’indice de révision                                                  
à compter du 1er janvier 2023. 

 
8.2 Loyer de la MSP de Quevauvillers  

Le Président invite le conseil communautaire à se prononcer sur le loyer de la Maison Santé Pluri professionnelle 
de Quevauvillers portant sur la mise en place de l’indice de révision des loyers à compter du 1er janvier 2023. 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
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En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR et 1 
ABSTENTION (LEPINE Patrick), APPROUVE la mise en place de l’indice de révision à compter                                    

du 1er janvier 2023. 

 
8.3 Loyer du Centre Médico-Social d’Hornoy-le-Bourg 

Le Président invite le conseil communautaire à se prononcer sur le loyer du Centre Médico-Social d’Hornoy-le-
Bourg portant sur la mise en place de l’indice de révision des loyers à compter du 1er janvier 2023. 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote. 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 105 voix POUR, APPROUVE le 

loyer portant sur la mise en place de l’indice de révision des loyers à compter du 1er janvier 2023. 

 
8.4 Convention d’occupation avec la commune de Poix -de-Picardie 

Le Président indique que ce point est reporté. 
 
 

8.5 Attribution d’un fonds de concours à la commune de Bacouel -sur-Selle 
Thierry HEBERT, vice-président en charge du Patrimoine – Erosion – GEMAPI, indique que les conseillers 
communautaires sont invités à se prononcer sur le fonds de concours à intervenir auprès de la commune de 
Bacouël sur Selle pour la réalisation des travaux à l'école. La commune a réalisé 60 210,36 € HT de travaux 
(ravalement de façade, changement de menuiseries, isolation et peinture) et a obtenu 74,06% de DSIL. Le reste 
à charge est supporté par la CC2SO sous la forme d'un fonds de concours soit 15 618,57 €.  
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
Marc BULCOURT, commune de Bacouel-sur-Selle, indique que la totalité des travaux s’élevait à 140 000 €, dont 
60 000 € pour la zone scolaire et 80 000 € pour la commune. Une diminution de 30 % des dépenses de chauffage 
a été obtenue. Le reste à charge pour la commune s’élève à 20 000 €, soit 35 000 € sur un total de 145 000 €. 
C’est gagnant-gagnant, la commune fait gagner à la CC2SO 45 000 €.  
 
En l’absence de questions et remarques supplémentaires, le président propose de passer au vote concernant 
l’approbation de l’attribution d’un fonds de concours à la commune de Bacouel-sur-Selle. 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 104 voix POUR, APPROUVE le 

fonds de concours à intervenir auprès de la commune de Bacouel-sur-Selle et AUTORISE son Président à 
procéder au versement de la somme de 15 618,57 €. 

 
8.6 Demande de fonds de concours auprès de la FDE 80 pour l’école de Molliens -Dreuil 

Thierry HEBERT, vice-président Patrimoine – Erosion – GEMAPI, indique que dans le cadre des travaux de 
rénovation énergétique de l’école maternelle de Molliens-Dreuil, il convient de solliciter un fonds de concours 
auprès de la Fédération Départementale d’Energie de la Somme à hauteur de 30 000 €. 
 
Il est proposé au conseil communautaire d’autoriser votre Président à solliciter le fonds de concours ci-dessus 
auprès de la FDE 80 et à signer tout document y afférent. 
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
demande de fonds de concours auprès de la FDE 80 pour l’école de Molliens -Dreuil. 
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Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 107 voix POUR                              

et 2 ABSTENTIONS (NOPPE Robert, HERDUIN Michèle), AUTORISE le Président à solliciter le fonds de 
concours auprès de la FDE 80 et à signer tout document y afférent. 

 
9. MOBILITE 
9.1 Fonds de concours pour la création d’aire de covoiturage  

Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité-Accessibilité, Aménagement de l’espace, explique 
que les Conseillers communautaires sont invités à se prononcer sur le fonds de concours à intervenir auprès de 
la commune ci-dessous pour la création d’une aire de covoiturage : 

✓ Beaucamps-le-Vieux : 3 444,40 €      
 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité-Accessibilité, Aménagement de l’espace, rappelle 
que lors du vote du budget 2022 (et report de la somme en 2023) il a été décidé d’aider à la constitution des 
aires de covoiturage du secteur. Pour la première fois, la CC2SO aide la commune de Beaucamps-le-Vieux pour 
la réalisation d’une aire de covoiturage.  
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation du 
fonds de concours pour la création d’aire de covoiturage.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 103 voix POUR                               
et 1 ABSTENTION (LEMOINE Jacques), APPROUVE le fonds de concours à intervenir auprès de la commune de 

Beaucamps-le-Vieux et AUTORISE son Président à procéder au versement de la somme de 3 444,40 €. 

 
 

9.2 Modification des tarifs pour les prestations du service mobilité 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité-Accessibilité, Aménagement de l’espace, indique 
que les conseillers communautaires sont invités à vous prononcer sur la modification des tarifs des prestations 
du service Mobilité à compter du 7 novembre 2023 et que ces tarifs seront indexés annuellement sur la révision 
établie par la Région comme suit : 
 

 Tarifs actuels Nouveaux tarifs proposés 

Coût/km 1 € 1.10 € 

Conducteur de tourisme 25 € 29 € 

Conducteur scolaire 25 € 25 € 

 
Jean-Jacques STOTER, vice-président en charge de la Mobilité-Accessibilité, Aménagement de l’espace, explique 
que les tarifs n’avaient pas évolué depuis la prise de compétence. La commission dédiée s’est penchée sur ces 
tarifs de prestations grand tourisme (déplacements pour des associations). Depuis des années, le tarif était de 1 
€/km, mais en raison de la hausse du coût du carburant, il a été décidé de porter ce tarif à 1,10 € et de se fonder 
ensuite sur le barème de la région, qui applique un coefficient d’augmentation. Le tarif pour les conducteurs de 
tourisme passe de 25 à 29 €, mais le tarif des conducteurs scolaire reste le même.  
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
modification des tarifs pour les prestations du service mobilité. 
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 103 voix POUR, 2 voix 
CONTRE (BAILLEUL Dominique, PADE Florence) et 2 ABSTENTIONS (DEVERITE Françoise, PREMMEREUR 

Patricia), FIXE la tarification reprise ci-dessus à compter du 7 novembre 2023. 
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10. VOIRIE 
10.1 Fonds de concours 

Pierre ROBITAILLE, vice-président en charge de la Voirie, indique que les conseillers communautaires sont 
invités à se prononcer sur les fonds de concours à intervenir auprès des communes suivantes pour lesquelles la 
CC2SO réalise des travaux de bordurage et d’autoriser votre président à recouvrer les sommes nécessaires 
auprès des communes. 
Le fonds de concours, versé par les communes ci-dessous, sera égal à 50% du montant HT des travaux :   
 
• Commune de RAMBURES : travaux de bordurage Ruelle de Forceville pour de 28 494.35 € HT 

• Commune de GUIZANCOURT : Travaux de bordurage le long du parking pour 3 536.00 € HT cette délibération annule 
celle prise en mars 2023 suite à modification de projet 

• Commune de ALLERY : Travaux de bordurage pour 6 218 € HT.  

 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de 
ces fonds de concours.  
 
Le conseil communautaire, unanime après en avoir délibéré par 109 voix POUR, DECIDE de solliciter les fonds 

de concours pour travaux de voirie auprès des communes ci-dessus et INVITE le Président à signer tout 
document se rapportant à la présente. 

 
10.2 Viabilité hivernale : renouvellement de la convention avec le Conseil Départemental 

Pierre ROBITAILLE, vice-président en charge de la Voirie, indique que cette convention de coopération, qui a 
reçu l’avis favorable de la commission Voirie du 12 octobre dernier, a pour objectifs de définir et améliorer un 
cadre de prise en charge des opérations de déneigement lors de situations exceptionnelles et lors de situations 
courantes sur le réseau secondaire départemental, d’améliorer les conditions de circulation en situation 
courante et en situation exceptionnelle et d’améliorer la qualité de vie sur le territoire. 

Les conseillers communautaires sont invités à autoriser le président à signer la convention de coopération 
relative au déneigement des routes départementales pour 3 saisons hivernales (fin en avril 2026) à intervenir 
avec le conseil départemental de la Somme.  
 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation du 
renouvellement de la convention avec le Conseil Départemental. 
 

Le conseil communautaire, unanime, après en avoir délibéré par 108 voix POUR, APPROUVE les termes 
de la convention avec le Conseil Départemental et INVITE son Président à la signer. 

 
 

11. RESSOURCES HUMAINES 
1.1. Modification du tableau indicatif des emplois  

Le Président propose au Conseil Communautaire de se prononcer sur les créations et suppressions de postes 
suivantes, sous réserve de l’avis favorable du Comité Social Territorial du 21 novembre prochain :  
 
Service Solidarités : 

• Modification de la durée hebdomadaire du poste à compter du 7/11/2023 : 
o Agent social, TC au lieu de 28/35e  

Service Petite enfance : 
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• Modification de la durée hebdomadaire de postes à compter du 7/11/2023 : 
o Agent social, TC au lieu de 28/35e  
o Création du poste d’éducateur de jeunes enfants à TC à compter du 7/11/2023 

• Suppression du poste d’infirmier territorial en soins généraux 6/35e à compter du 7/11/2023 
Service Mobilité : 

• Modification de la durée hebdomadaire de postes à compter du 7/11/2023 : 
o Adjoint technique, TC au lieu de 31,87/35e  
o Adjoint technique, TC au lieu de 31,87/35e 
o Adjoint technique, 20,97/35e au lieu de 24,25/35e  

Service urbanisme : 
• Création du poste d’attaché principal à TC à compter du 1/01/2024 

 
Le Président s’enquiert d’éventuelles questions ou remarques.  
 
En l’absence de questions et remarques, le président propose de passer au vote concernant l’approbation de la 
modification du tableau indicatif des emplois.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 103 voix POUR et 2 
ABSTENTIONS (DUCHAUSSOY Stéphane, CAULIER Amaury), APPROUVE les créations et suppressions de 

postes mentionnées ci-dessus. 

 
 

12. QUESTION(S) SUPPLEMENTAIRE(S) 
Le Président rappelle le déplacement au salon des maires à PARIS le 21 novembre, les élus ont jusqu’à la fin de 
la semaine pour s’inscrire. Le prochain conseil communautaire se tiendra le 14 décembre.  
 
 

13. QUESTION(S) DIVERSE(S). 
 
Albert NOBLESSE, commune d’Airaines, remercie le maire de Molliens-Dreuil pour la mise à disposition de sa 
salle pour la remise des récompenses des jardins potagers, qui fut une très belle après-midi d’émotion et de 
communication, en présence de 90 personnes, qui savaient bien que l’évènement était organisé par la CC2SO. Il 
remercie également les participants, notamment les agents de la CC2SO qui étaient présents ce samedi, ainsi 
que les élus. Il souhaite le renouvellement de cette opération.  
 
François THIVERNY, commune de Beaucamps-le-Vieux, invite les élus à partager un moment convivial.  
 
Le Président après s’être assuré qu’il n’y avait pas d’autres questions diverses clôt la séance à 21h05. 
 
 
 

Le secrétaire de séance 
 

Jean-Jacques IRIARTE ARRIOLA 
 
 

Le Président 
 

Alain DESFOSSES 
 
 

 
 
 


